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L E  P O I N T  D U  J O U R ,
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R ésultat  de et qui s*eft pajje la ̂ veille à 

t  Ajftmhlée Nationale,

L.

D u  M a rd i l i  A o û t  17 S 9 *

M . T a r û ê t  a lu la rédaâioti de l’âtrêcé du co m ité, 

d’après les motions faites dans la féance de fam edi,  reia* 
ttvemem à la tranquillité publique.

A près cette le ftu re , M . D u p o n t, S c M . le duc d u C h a *  

telet ont parlé du bill de mutinery ,  publié en Angleterre 

dans les cas d ’émeute &  de troubles publics,  &  lu par le» 
magiftrats civils. M .D u p o n t réclam oitl’exécution de forme» 

fémblablcs pour la proclamation rédigée.

L es débats fc font multipliés pour cet objet. M . Mbi»*- 

nîer p eafo it, que l’ aflemblée ne devoit pas reqaérir le pou» 

voir militaire ,  mais faire des loix j il a propofé uné for-* 

mule pour le ferment de troupes qui a paru être adopté pat 

plufieurs membres.

M M . Brouftaut, Fernant, Poule D uboîs de G ttaoct 

ont fait des ebge&ions tendantes p èïfe^ on n er la rédae* 
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tîp n »  à ce q u tb p ro clam atio n  fût lu e ,  par les officier*' 
p u b lics ,  à la tétc des troupes dans les cas prévus.

M . de Caftclianc deffroit qu’on renvoyât cet objet eflen- 

tiel â délibérer lo r ï de ta  conftitutioh. M . D upont a ob- 

Ic rv é ,  qu'il y  avoit dans la rédaélion une tranfpofition dans 

les idées,  &  qu’il falloir établir,  que les magîftrats civils 

requéroiçnt, les; troupes de prêter main-forte aux milice» 

nationales. Il a a jôû té, qù’irfalîôrt ne publier le décret 

«ju’avec celui d eT ’cmprunt de l’arrêté du 4 ,  &  lorfquc 

ceux-ci feroient rendus publics. « C ’eft ainfi,  difoit-il, 
<qùe vous prouverez à la nalion que vous vous êtes occupé» 

de fon bonheur par un décret de bienfaifance.

M ais M . detrlirabeau penfoit qu'il n’étoit pas queftion 

d ’aflermenter les troupes ayant la conftitution ,  qu’il pour- 

to it y  avoir quelque dangeï^dé donner une fi-grande éiei> 

due de pouvoir dans ce moment aux municipalités,  &  qu’il 

valpit mieiw terminer la rédlélion d e 'l ’arrêté du 4  , dont 

und foplê -de copies infidèles ' cirçuloient dujà dans le 

royaume. >» .•
« C ’tft avec, la  joie-la,plus pure , a dit pour la première 

fois M . d ’Epvefm enil,  que je vois s ’approcher le jour de 
la liberté publique ; mais je crois que la conftitution mili­

taire eft liée à la conftitution politique. Les municipalités

ne font pas bien établies Je voulois parler de moi &

aflureçquelc? papiers publics fe barrt trom pés; mes fênti- 

mens. n'ont jamais varies; je viens vivre ou mourir pour U 

patrié,  &  je vous prie de recevoir cette déclartion. »

AlofS OD a demandé d’aller aux voix ; mais M . B am ive 
a  pris la parole pour obfer\'cr, que la proclarration n’étair 

pas une„loi frable,  mais provifoire &  due aux circonftances.

« L e  Terment des troupes ,  a-t-il ajouté ,  eft indirpenfaKle 

4ÎaTis on moment où tous les liens de la fuborUnation pj-w
. : i  V .
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roîlTent rom pus, &  où les troupes peuvent être auffi dan- 

gercufcsqu’elles ont élé utiles,. &  qu’ eljç^ .doivent l’être. 

Les municipalités ne font pas form ées} les çribunam  n’onc 

pas la confwnce de toutes les provinces  ̂ il importe au re­

pos public que k  décret annoncé foit publiée «

M . le vrconue de Noailles demandoit q u ’on- fcparât le  

ferment des croupes des autres objets detibcrési.

C ’eft après cette dilcuffion que la. ffrocfamation rédigée 

par le comité a été prefqu entièrement adoptée.

Q uanr à la formule du ferm ent,  Tes débats ont recom^ 

commencé ; M . Démeunicr a fait lentir Je danger qu’il y  

auroit à confier la  puilTince militaire à  des offic.c-is mu­

nicipaux nommes par fe roi dans pîuficurs villes dans 

celle dé M etz  ,  par exemple ,  ou il y  a des garnirons. « I f  

faut fans d'oute ,  d lfo it-il,  établir le ferment des troupes 

c ’eft un bon principe que la puiiîance militaire foit fou- 

mife à lapuilTance civile ,  Se tour follicite que lés œ efüres 
foieiît promptement prifes ».

Plufieurs membres- fembîoiéut C T a m d r é  que ce ne fût ic i 

une loi conftitutivc : mais on dévoit fentir qu'une procla­
mation de ce genre ne pouvoir ctrc que ptovifoire ,  d’ a­

près la nature des eh ofes,  Srpar les circonftances aâu cllcs  y  

ic  que fi tout eft en aft'ion dans ladiTciplihe m ilitaire, to ut 

eft en. délibération, dans Ta puîf&nce c iv ile , ce qui é lo i-  
gnoit toute idée de danger r c ’cft ce qulà très-bien, expli­

qué M . Garat aîné.
La formule du ferment des troupes ,  &  des officiers 

militaires qui avoietJt été l’objet d’une motion de M . M ou.- 

n ier,  a été adoptée unanimement.
M .h e  préfident a propolc enfuitc de délibérer fi les trois 

décrets ^çroienc publiés en même-temps, oufî celui des troupe» 

ftrcix enÿqyc feul aux provinces &; aux municipalités quel-
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quês avis îfolés fe décidoienc pour l’envoi fubit du fcul 

décret des troupes. M . de Clerm ont-Tonncrrc a obfcrré 
que les troupes à Breft avoient déjà fait le ferm ént,  &  

qu’il étoit effentiel que tout le militaire le prêtât fous la 
même formule qui feroit prélentée pas l’ alTemblée.

M . le Marquis de Montefquiou ,  &  M . de T racé ont 

d i t ,  que le moyen de concilier les divers avis ,  étoient de 

finir la rédaftion de l’arrêté du 4 ,  &  de ne pas fe féparcr, 

pour que les trois décrets puffent être publiés à la fois.

C ette  opinion a été adoptée à une très-grande majorité.

Par cette décifion ,  nous ne pouvons encore tranfcrire 

ici ni la proclamation., ni la formule du ferment.
O n  a repris cnfuite la rédaftion de l’arrêté du 4 A oû t. 

L ’article V I I ,  concernant le rachat des d îm es,  a été relu 
en ces termes :

te Les dîmes en nature,  eccléfiaftiques,  laïques &  in­

féodées ,  pourront être converties en redevances pécu- 

p iafrçs, &  rachetables à la volonté des contribuables ,

félon la proportion qui fera rég lée ,  foit de grc à g r é ,

foit par la loi ,  fauf le remploi à faire par les décimateurs ,  

s’ il y  a lieu ».

L e rachat des dîmes n’cft pas un fyftême nouveau : on voit

dans les capitulaires 829 la preuve que les peuples ne

confcntirent à payer les dîmes qu’à condition qu’ils pourroient 

les racheter : il eft vrai que la conftitution de Louis-le-D é- 

bonnaifc a &  de Lothaire fon fi ls ,  ne le permirent pas j mais 

aufli le premier fut obligé de faire un capitulaire contre ceux qui 

dans la vue de ne pas payer la d îm e, ne cultîvoîent pas 

leurs terres. C e  fyftême ancien ayant été rappcllé dans ta 

fameufe féance du 4 , la difcuflion a été ouverte fur la ré- 
daftîon dcrarticle V II  qui confond, contre tous les principes, 

les dîmes inféodées,  q u îfo rt des véritables propriétés, arcc
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les dîmes eccléfiaftiques,  qui femblent n’ être que des ré­

tributions.
Jamais il n’y  eut tant d’orateurs ; le champ étoit vafte ,  

à la vérité ,  mais on pouvoit fe difpenfer de le parcou­

rir ,  en fe bornant à l ’examen de l’article rédigé.
M . G o u ttes, curé DargtUiers, a préfcnté fur le rachat 

des vues fages d ’exécution. Il propofoit de donner aux 

rcéleurs des paroiffes des fonds de terre en remplace­

ment des dîm es,  &  de renvoyer aux états provinciaux 

l’exécution du décret qui feroit porté. M . M erlin propo­

foit un arrêté qui diftinguâc les dîmes laïques des dîme» 

■n'éodées ; quelques-uns trouvoient l’article V II  vague &  in- 

fuffifant comme il avoit été rédige > d autres vouloient 

prouver que la dîme n’ ctoit pas droit divin ,  ce qu un 

de M eflieurs les curés ne contcftoit point pour abréger 

cette inutile difcuffiort.
M . D cvilliers,  député de la nobleffe,  difiinguant les dîme» 

laïques des dîmes eccléfiaftiques,  a préfente celles - ci 

comme une taxe fur les terres qui n’atteignoit jamais les 

capiuliftes ; comme des richeffes dahs les feules mains des 

curés primitifs ,  qui abandonnent l’ inftruéïion publique à 

des vicaires perpétuels ; il a regardé les dîmes inféodées 

comme des propriétés tranfmifes d’ âge en âge dans les 

fam illes, &  il a propofé de rédiger ainfi l ’article.

» Toutes les dîmes cccléaftiques,  de -quelque nature 

qu’elles foicnt, éteintes &  fupprimées. T outes les dîmes 

inf.-odces ,• réputées rentes fon cières, ràchctables, félon 

le taux &  les moyens réglés par l’ affemblée ».
M . Arnaud a préfente fes principes avec beaucoup d’or­

dre &  de précifion j le ra-hat ou la faculté de la conver- 

fion lui a paru un bienfait ilîufoirc j » la dîme ne doit 

pas être traitcc, a-t-ü d it ,  coînme les droits féod au x, qui
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fuppofent une concelTion primitive de fond. L a  dîme n*cff 

pas un droif foncier ; mais une contribution,  un impôt ; 

•les fonds fujets à la dîm e n’ont pas été concédés par le 

‘ clergé. Les dîmes font pour le c lergé, comme les deniers 
publics pour le pouvoir exécutif qui en difpofe. La na­

tion doit la fubfiftancc au miniftere paftoral ,  mais les 

moyens font à fa feule difpofîtion. La réd a^ o n  de Tar­

ticle n'eft pas un langage digne du corps légiflatif ; c ’eft 
la  formule des arbitres ».

Il a propofé de fupprimer la dime ,  à compter du pre­

mier janvier,  &  que Taflemblée réglât la fubfiflance du 
-clergé paftoral d’ici à cette époque j que quant aux dîmes 

inféodées,  elle pourvoira inceflamment au genre d ’indem­

nité légitime. M M . Lapoule &  Duport ont foutcnu le» 

•principes de cette motion. Ils paroiflbient être en effet les 

plus vrais. La dîme ne s’arrérage p as,  &  elle n’eft pas due 

fu r les fonds 5 elle fe perçoit feulement fur les fru its} elle 

varie avec eux &  s’ anéantit de même ; ce n’ cft donc pas 
un droit foncier, un droit de propriété, mais mie con­

tribution , rétribution ou impôt pour les précepteurs de la  

morale évangélique,  &  pour Temrcticn du culte divin.

M . Lanjuinais éloignant les queftions interminables Se 

•b fcu res de la nature des dîm es,  que la jurifprudcncc pré­

fume toujours cccléflaftiques dans l ’origine ,  a propofé d’ a­

jouter à T article,  les champarts non fcigneriaux 8c fonciers ,  

&  que le rachat feroit fait à la volonté des redevables ,  ou  

par avis d ’experts ; que le prix du rachat fut équivalent à 

une quantité de grain , &  que ce prix fût placé folidemen* 
pour Tintérêt des miniftres &  des pauvres.

M . M artin deflroit que la quotité du rachat fût fixée 
au denier 30 ou 40.

M . François,  curé ,  a prétendu qu* les pauvres fo^ffii-
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Toîent de la fup{îreffion des dîmes en nature,  fous plufieuru 

rapport d ’économie agronome &  de foulagemens locaux ÿ 

que cette fuppreflion décourageroic ceux qui fe deftincnt à 

ce  miniftere,  il a obfervé aufli que rarticle rédigé n’a pas 

pourvu au droit des fecours inconteftables des patrons ré­

duits à l’ indigence ,  &  il a rappelle aufli l’époque de la réu­

nion des ordres en faveur du rapport des propriétés. M . 

Jallet &  quelques autres curés ont fait fentir la néceflîté 
de conferver les dîmes en nature,  par les fecours quelles 

peuvent donner aux journaliers.
M . l’évêque de D ijo n ,  après avoir dit que les fondcmcn» 

de la conftitution étoient dus à un élan patriotique,  &  que 

1a fervitude des terres ne convenoit pas à un peuple libre ,  

a afliiré que fi le facrifice des dîmes pouvoir faire le bien 

du peuple ,  le clergé fe fclicitcroit d ’y  avoir confenti ; mais 

que des iflùfruiticrs ne pouvoient pas aliéner j que fi la na» 

tion autorifoit la converfion en capitaux ,  il ne falloit pas 

de rembourfement partiel, mais d ’un canton ou d’ un tcr^v 

ritoirc entier ,  à la charge de le placer en fonds de 

te rre ,  fans droit d ’amortiflement &  de nouvel acq u êt,  &  
que les dîmes fuflent payées jufqu’au rembourfement.

«e La rédaélion eft vicieufe ,  difoit M . G régo ire , par la 

confufîon des dîmes laïques &  eccléfiaftiques ; il faut exi­

ger les rachats par cantons ,  les placemens en fonds de 

terre. La propriété attache j le numéraire eft rare dans 

certaines provinces j les comeftibles font de différenS. 

prix dans tous les lieux ; il ne faut pas donner la facilité; 

de dilapider des dotations précieufes &  utiles ; enfin, 

les curés étant propriétaires ,  répandront des idées d’a.4 
gronom ie,  feront des expériences &c donneront des cn- 

couragemeos à l ’agrîculture ».

M . l’évêque de Langres a traité la  queftîoa du fonds
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krec beaucoup d'érudirion. M . M ilcent a propofé Un pfo* 

jet de rédaélion de l’article V II . M . Chaffé a été un ds 

ceux qui a préfcnté les principes les plus clairs &  les rai- 

fonnemcns les plus preffans. Son projet d'arrêté cmbraflbit 

tous les réfultats de fon difcours , &  il a été très-applaudi. 

N ou s rendrons compte de toutes ces opinions,  de celles 

de M . de M irabeau,  de M . l’ évêque de Perpignan &  de 

plufieurs autres membres.

N , B . Il s’eft gliflc une omiffion dans le n®. X L V III  ,  

page 73 ,  ligne 2 1. C ’eft M . Barnavc qui a parlé après 

l ’oftre de M . de V r ig n y ,  &  qui difoit : » Je reconnois la 
nccefîité d ’accorder au gouvernement de prompts fecours ; 

mais nous devons confidcrer l’ état de la nation : la mifcre 

&  les troubles font au comble. Les provinces verront-elles 

avec plaifif prendre ,  contre la lettre des mandats,  des cn- 

gagemcns qui grèvent leur propriété ? U fa u t ,  & c . . . . .

et qui fu it X L V I I I .
.'i . .*

H O T E L  - D E  - VILLE  D E  PARIS.

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Permis à la pofte de faire pafter dans la province le 
Journal intitulé : Point du jo u r,  à la charge que les exem­

plaires porteront le nom de l’ imprimeur. A  P a ris ,  ce 

Juillet 1789. Signés P i t r a , B o u r A é s  d e  C o r m r o n  ,  

L i v a c h e r  d e l a  T e r r i n i e r e ,

De rinipiinierie de L a p o r t e ,  m e des Noyers.
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